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Circulaire DGOS/R1 no 2015-332 du 30 octobre 2015  
relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2015 des établissements de santé

NOR : AFSH1526700C

Validée par le CNP le 23 octobre 2015. – Visa CNP 2015-166.

Catégorie  : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Résumé : fixation des ressources d’assurance maladie des établissements de santé.

Mots clés : hôpital – clinique – établissements de santé – tarification à l’activité – dotation de finan-
cement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation – dotation annuelle de 
financement – agences régionales de santé.

Références :
Code de la santé publique, notamment les articles l. 6145-1 et suivants, R. 6145-1 et suivants ;
Code de la sécurité sociale, notamment les articles l. 162-22-6, l. 162-22-13, l. 174-1, l. 174-1-1, 

d. 162-6 à d. 162-8, R. 162-32 à R. 162-32-4, R. 162-42 à R. 162-42-4, et R. 174-2 ;
loi no 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale et notamment son 

article 33 modifié ;
décret no  2007-1931 du 26  décembre  2007 modifié portant diverses dispositions financières 

relatives aux établissements de santé, notamment son article 4 ;
Arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l’application du A du V de l’article 33 de la loi no 2003-1199 

du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale ;
Arrêté du 29  octobre  2008 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des 

prévisions de recettes et de dépenses des établissements publics de santé et des établisse-
ments de santé privés mentionnés aux b et c de l’article  l. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ;

Arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article d. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ;

Arrêté du 23  décembre  2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à 
l’article l. 174-4 du code de la sécurité sociale ;

Arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l’article l. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

Arrêté du 26  février  2015 portant détermination pour 2015 de la dotation nationale de finan-
cement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article l. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;

Arrêté du 26 février 2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article l. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;

Arrêté du 26  février  2015 fixant pour l’année 2015 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article l. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ;
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Arrêté du 4  mars  2015 relatif au financement des activités de soins répondant à des critères 
d’isolement géographique ;

Arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les paramètres d’application du mécanisme de 
dégressivité tarifaire prévus par l’article R. 162-42-1-4 du code de la sécurité sociale ;

Arrêté du 22 avril 2015 modifié fixant, pour l’année 2015, les dotations régionales mentionnées 
à l’article l. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ainsi que le montant des trans-
ferts prévus à l’article l. 174-1-2 du code de la sécurité sociale ;

Circulaire no dGOS/R1/2015/140 du 22 avril 2015 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 
2015 des établissements de santé.

Annexes :
Annexe iA. – montants régionaux miGAC.
Annexe iB. – montants régionaux dAF.
Annexe iC. – montants régionaux USld.
Annexe ii. – mesures relatives aux ressources humaines.
Annexe iii. – Plans et mesures de santé publique.
Annexe iV. – investissements hospitaliers.
Annexe V. – innovation, recherche et référence.
Annexe Vi. – Accompagnements et mesures ponctuelles.

La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes à Mesdames et 
Messieurs les directeurs généraux des agences régionales de santé (pour mise en 
œuvre).

en complément de la circulaire de campagne 2015 de référence datée du 22  avril dernier, la 
présente circulaire vise à préciser les conditions d’allocation des ressources complémentaires 
versées aux établissements de santé de vos régions.

en effet, la modification de vos dotations régionales conduit à vous allouer (hors ajustements) 
198,2  m€ supplémentaires, dont 143,7  m€ intégrés dans les dotations régionales affectées aux 
missions d’intérêt général et à l’aide à la contractualisation (miGAC) et 54,5m € intégrés dans les 
dotations régionales de l’objectif des dépenses d’assurance maladie (OdAm).

les mesures nouvelles déléguées par la présente circulaire sont détaillées en annexes.
Je compte sur votre collaboration et vous remercie pour votre action.

 Marisol Touraine  
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mONTANTS RÉGiONAUX USld

Annexe I - Dotation de soins USLD

Région Dotations régionales au 
22 avril 2015

Ajustements 
convergences

USLD R
Délégations régionales

Alsace 33 277,76  33 277,76  
Aquitaine 45 597,69  45 597,69  
Auvergne 30 358,37  30 358,37  
Bourgogne 24 169,98  24 169,98  
Bretagne 49 739,07  49 739,07  
Centre-Val de Loire 40 138,14  40 138,14  
Champagne-Ardennes 19 805,92  19 805,92  
Corse 5 267,64  5 267,64  
Franche-Comté 18 279,14  18 279,14  
Ile-de-France 183 791,11  183 791,11  
Languedoc-Roussillon 44 096,76  44 096,76  
Limousin 27 892,01  27 892,01  
Lorraine 37 093,97  37 093,97  
Midi-Pyrénées 52 820,60  52 820,60  
Nord-Pas-de-Calais 50 851,95  50 851,95  
Basse-Normandie 20 019,27  383,77  20 403,04  
Haute-Normandie 27 631,57  27 631,57  
Pays-de-la-Loire 52 855,28  52 855,28  
Picardie 39 357,56  39 357,56  
Poitou-Charentes 30 379,90  30 379,90  
Provence-Alpes-Côte d'Azur 52 351,63  52 351,63  
Rhône-Alpes 92 999,73  404,53  93 404,26  
France métropolitaine 978 775,05  788,30  979 563,35  
Guadeloupe 8 519,05  8 519,05  
Guyane 980,12  980,12  
Martinique 5 754,07  5 754,07  
Océan Indien 3 846,74  3 846,74  
DOM 19 099,98  - 19 099,98  
Total dotations régionales 997 875,03  788,30  998 663,33  

Les montants sont en milliers d'euros
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meSUReS RelATiVeS AUX ReSSOURCeS HUmAiNeS

Cette annexe détaille l’objet des délégations versées au titre des ressources humaines, soit 7,5 m€ 
au global dont 0,9  m€ en miGAC et 6,6  m€ en dAF. les montants reportés ci-dessous agrègent 
les délégations miGAC/OdAm, la répartition par enveloppes étant précisée dans l’annexe i de la 
présente circulaire. 

i. – leS PeRSONNelS NON mÉdiCAUX

Majoration de traitement pour les personnels non médicaux du centre hospitalier de Mayotte 

la majoration du traitement de base indiciaire s’applique à chaque agent de manière progres-
sive soit 5 % en 2013, 5 % supplémentaires en 2014, 10 % supplémentaires en 2015, 10 % supplé-
mentaires en 2016 et 10 % supplémentaires en 2017 pour atteindre à terme un taux de 40 %. 

la mesure a été instaurée par le décret n° 2013-964 du 28 octobre 2013 portant création d’une 
majoration du traitement allouée aux fonctionnaires de l’etat et de la fonction publique hospitalière 
et aux magistrats en service dans le département de mayotte. 

À ce titre, la présente circulaire alloue 3,5 m€ en dAF reconductible. 

ii. – leS PeRSONNelS mÉdiCAUX

IESPE pour les assistants des hôpitaux 

l’indemnité d’engagement de service public a été étendue aux assistants des hôpitaux qui 
s’engagent à exercer leurs fonctions à temps plein en établissement public de santé ou en établis-
sement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. elle remplace la prime d’engagement 
et fait l’objet d’une montée en charge progressive à hauteur de 50 % de son montant à compter du 
1er avril 2015, de 65 % de son montant à compter du 1er novembre 2015, de 80 % de son montant à 
compter du 1er novembre 2016 et de 100 % de son montant à compter du 1er novembre 2017 confor-
mément aux dispositions prévues dans le décret n°2015-321 du 20 mars 2015 portant attribution de 
l’indemnité d’engagement de service public exclusif aux assistants des hôpitaux à temps plein et 
de la prime d’engagement aux assistants associés.

les crédits délégués en reconductible par la présente circulaire à hauteur de 3,1  m€ accom-
pagnent la mise en œuvre de la 1ère tranche de financement, soit 50% de son coût à partir du 
1er avril 2015. les compléments correspondant au reste de la montée en charge seront versés en 
campagne 2016, 2017 et 2018. l’enveloppe a été répartie en tenant compte des effectifs régionaux 
d’assistants (donnée : SAe 2014). 

Indemnité particulière d’exercice pour les praticiens hospitaliers du centre hospitalier de Mayotte 

l’indemnité particulière d’exercice est mise en œuvre pour les praticiens hospitaliers afin d’amé-
liorer leurs conditions d’exercice et de vie et de répondre aux difficultés de recrutement en fidéli-
sant les praticiens titulaires qui s’engagent à exercer pour une durée minimum de quatre années. 
Cette mesure permet d’accroitre la qualité des soins offerts aux patients. l’indemnité est calculée 
en tenant compte des émoluments mensuels de base des praticiens. Son montant est égal à seize 
mensualités. elle est versée durant la période d’engagement de quatre années et elle est payée en 
quatre fractions annuelles égales. 

Ce dispositif a été mis en place réglementairement par le décret n° 2014-1024 du 8 septembre 2014 
portant création d’une indemnité particulière d’exercice pour les praticiens hospitaliers à temps 
plein et les praticiens des hôpitaux à temps partiel des disciplines médicales, odontologiques et 
pharmaceutiques dans le département de mayotte. 

la présente circulaire délègue 0,8  m€ en dAF reconductible, ce qui correspond à la prise en 
charge de 33 praticiens supplémentaires éligibles au dispositif précité. 
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Financement d’un poste d’associé PADHUE

l’article l. 4111-2-i du code de la santé publique prévoit un dispositif permettant aux praticiens 
titulaires de diplômes délivrés par un etat tiers à l’Union européenne lauréats des épreuves de 
vérification des connaissances organisées dans ce cadre, et ayant exercé trois années de fonctions 
en qualité d’associé dans un service agrée pour la formation des internes, de solliciter une autori-
sation d’exercice de la profession de médecin en France. 

Certains lauréats ne parviennent pas à être recrutés par un établissement au terme de plusieurs 
années de recherche. Cette dotation de 0,04  m€ allouée en AC non reconductible a pour objet 
de financer la poursuite des fonctions hospitalières effectuées sur un poste d’associé pour un 
médecin se trouvant dans cette situation, afin de lui permettre de satisfaire à l’obligation légale et 
de poursuivre la procédure d’autorisation d’exercice de sa profession en France. 
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PlANS eT meSUReS de SANTÉ PUBliQUe

Pour 2015, la mise en œuvre des plans et mesures de santé publique se poursuit avec un montant 
total délégué de 5,7  m€ dont 3,3  m€ en miGAC et 2,4  m€ en OdAm. le détail des accompagne-
ments financiers versés à ce titre est indiqué ci-dessous. 

i. – leS PlANS de SANTÉ PUBliQUe

L’offre de soins aux personnes détenues

la présente circulaire alloue 1,2m€ en miG et en dAF reconductibles au titre de l’offre de soins 
aux personnes détenues. 

Cette dotation se décompose comme suit :
1,2 m€ en dAF pour le développement de l’offre graduée de soins en santé mentale. Ces crédits 

sont destinés au développement de l’activité de groupe dans les unités sanitaires des centres 
pénitentiaires de Beauvais et de liancourt, des centres de détention de Salon de Provence et 
de Tarascon, et des maisons d’arrêt de douai, Béthune, limoges et Basse Terre ;

0,05  m€ en miG permettant de couvrir les frais de fonctionnement d’une chambre sécurisée 
au CH de Sarreguemines. les chambres sécurisées sont dédiées à l’hospitalisation en soins 
somatiques des personnes détenues, en urgence ou pour une durée prévisible inférieure à 
48h. la conformité de cette chambre, au cahier des charges annexé à la circulaire du 13 mars 
2006 relative à l’aménagement ou la création de chambres sécurisées, a été établie ;

0,008 m€ au global des dotations miG et dAF pour accompagner l’extension de capacité de l’unité 
sanitaire en milieu pénitentiaire (USmP) de Beauvais. la miG, en sus des tarifs, contribue à 
assurer l’ensemble des consultations somatiques de médecine générale et de spécialités, dont 
les consultations dentaires et les prestations pouvant découler de celles-ci. la dAF finance 
l’ensemble des activités de consultations et d’entretiens en psychiatrie.

Plan maladies neuro-dégénératives 2014 – 2019

le plan maladies neuro- dégénératives  2014 – 2019 prévoit l’identification de centres experts 
pour la sclérose en plaques (SeP) sur les modèles existants des centres experts pour la maladie 
d’Alzheimer et pour la maladie de Parkinson. 

l’identification des centres tient compte de la prévalence régionale de la SeP en 2012, de la 
production de points SiGAPS (indicateurs de résultats de l’activité de recherche fondés sur la publi-
cation scientifique) sur la période 2011-2014 et de l’exportation des données cliniques vers la base 
de données nationale edmUS avec participation à l’Observatoire Français de la Sclérose en Plaques.

1,2 m€ sont alloués en crédits AC reconductibles par la présente circulaire afin d’accompagner 
l’identification par les ARS de 12 Cesep, chaque centre étant doté d’un budget de fonctionnement 
de 100 000 €. 

il vous est demandé de reconnaître ces centres en fonction du cahier des charges à paraître très 
prochainement. 

ii. – leS meSUReS de SANTÉ PUBliQUe

Le programme des soins palliatifs – création assistants spécialistes soins palliatifs

la promotion 2015-2016 des assistants spécialistes en médecine de la douleur – médecine 
Palliative comprend 35 postes (deSC d’une durée d’un an). la délégation attribuée correspond aux 
2 mois d’exercice en 2015 (novembre – décembre) sur la base d’un coût annuel brut de 57 600 € 
par assistant. 

Une dotation de 0,3 m€ est versée en AC non reconductible à ce titre.
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ANTARES – Contribution annuelle des SAMU au fonctionnement de l’INPT

ANTAReS est un réseau numérique national de radiocommunication qu’utilisent les services 
publics concourant aux missions de sécurité civile (notamment les sapeurs-pompiers et SAmU).

la loi du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile (art. 9) pose en effet le principe de 
l’interopérabilité des réseaux de communication radioélectriques et des systèmes d’information 
des services publics qui concourent aux missions de sécurité civile. les SAmU ont été assimilés 
à des services publics concourant aux missions de sécurité civile par le décret n°  2006-106 du 
3 février 2006. 

l’arrêté modificatif de l’arrêté du 10 mai 2011 portant répartition des contributions financières des 
services utilisateurs de l’infrastructure nationale partageable des transmissions (iNPT) fixe à 1,5 m€ 
le montant devant être versé annuellement pour l’ensemble des SAmU au titre du fonctionnement 
du réseau. 

Aussi, la présente circulaire verse 1,5 m€ en AC non reconductible à ce titre. 

Lactarium

en complément des crédits alloués en 1re circulaire budgétaire, une dotation de 0,2 m€ est versée 
en JPe au lactarium de Guyane, nouvellement mis en place cette année.

Développement de l’offre de soins à Mayotte

Afin d’augmenter les moyens permettant au CH de mayotte de faire face au développement 
rapide de son activité médicale, notamment dans le domaine de la périnatalité, 1,2 m€ sont versés 
en dAF reconductible. 
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leS iNVeSTiSSemeNTS HOSPiTAlieRS

23,1 m€ de dotations AC et dAF sont alloués en non reconductible par la présente circulaire au 
titre des investissements hospitaliers entrant dans le cadre du programme Hôpital numérique. 

Ce programme prévoit l’octroi d’un soutien financier aux établissements de santé publics, privés 
et eSPiC éligibles, sous réserve : 

 – de leur conformité aux pré-requis (critère d’éligibilité au volet financement) lors de la sélection 
de l’établissement et lors de l’atteinte des cibles ;

 – de ne pas avoir été financé sur le même domaine fonctionnel par le plan Hôpital 2012 et 
d’avoir terminé son projet Hôpital 2012 quel que soit le domaine (critère d’éligibilité au volet 
financement) ; 

 – de l’atteinte avant le 31 décembre 2017 des cibles définies sur l’usage du système d’informa-
tion dans chaque domaine fonctionnel sur lequel l’établissement candidate (critère de déléga-
tion de la part « usage » du financement).

les modalités du volet financement du programme Hôpital numérique sont détaillées dans l’ins-
truction dGOS/PF/mSiOS no 2013-225 du 4 juin 2013 relative au lancement opérationnel du volet 
financement du programme Hôpital numérique.

le soutien financier est versé aux établissements ayant atteint les cibles d’un ou plusieurs 
domaines prioritaires et dont l’atteinte (pré-requis et cibles du domaine prioritaire (indicateurs et 
pièces justificatives pertinentes téléchargées) a été validée par l’ARS. 

les dotations relatives aux établissements de santé privés mono activité de SSR et de psychiatrie 
sont versées via la deuxième circulaire FmeSPP. 
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A N N e X e  V

iNNOVATiON, ReCHeRCHe eT RÉFÉReNCe

i. – lA PART VARiABle deS dOTATiONS deS meRRi 
RelATiVeS À l’iNNOVATiON eT À lA ReCHeRCHe

Financement de l’innovation

les crédits relatifs au remboursement des médicaments sous autorisation temporaire d’utilisation 
(ATU) et post-ATU, pour les déclarations faites entre janvier et juillet 2015 inclus, sont délégués à 
hauteur de 40,8 m€.

Projets de recherche

les projets de recherche sélectionnés au titre des années 2014 et antérieures sont financés en 
fonction des preuves de leur avancement et au total à hauteur de 25,4 m€, dont 0,1 m€ alloués en 
dAF non reconductible au bénéfice d’un établissement de SSR.

ils relèvent des programmes de recherche suivants :
 – recherche translationnelle (PRT / PRT-S / PRT-K) ;
 – recherche clinique (PHRC-National / PHRC-K : PHRC interrégional) ;
 – recherche médico-économique (PSTiC / PRme et PRme-K) ;
 – recherche sur la performance du système de soins (PRePS) ;
 – recherche infirmière et paramédicale (PHRiP).

Un fichier détaillant l’ensemble des financements délégués par projet de recherche et par établissement 
est mis en ligne sur le site du ministère chargé de la santé : http://www.sante.gouv.fr/innovation-
recherche-clinique.html, onglet « les meRRi ».

Soutien exceptionnel à la recherche clinique et à l’innovation

la dotation de cette meRRi déléguée à hauteur de 0,6m€ se décompose ainsi :
0,03 m€ pour la compensation de la dotation de la part fixe due au Groupement hospitalier  de 

l’institut catholique de lille (GHiCl);
0,4 m€ à plusieurs établissements, au titre des projets de recherche qu’ils mènent dans le cadre 

de ce soutien exceptionnel ;
0,1 m€ au CHU de Nancy au titre du projet du PRePS spécifique « evaluation des coopérations et 

recompositions hospitalières » ;
0,07 m€ aux Hospices Civils de lyon pour la finalisation de l’étude visant à valider la fiabilité d’un 

ratio normalisé de mortalité hospitalière (RNmH).

ii. – lA PART VARiABle deS dOTATiONS deS meRRi RelATiVeS À lA RÉFÉReNCe

Afin de corriger des imprécisions de répartition antérieures, au moment de la distinction des 
crédits destinés aux cancers rares :

 – une délégation complémentaire est effectuée à hauteur de 0,4 m€ pour la meRRi relative aux 
centres de référence pour la prise en charge des maladies rares (CRmR) ;

 – la meRRi relative aux réseaux nationaux de référence pour les cancers rares de l’adulte reçoit 
également une dotation complémentaire de 1,2 m€. 

enfin, une seconde tranche de financement est allouée au titre de la meRRi relative aux filières de 
santé pour les maladies rares, à hauteur de 1,9 m€ et en fonction du degré de maturité des projets 
proposés et expertisés par un comité scientifique indépendant. Cette allocation est donc susceptible 
d’être révisée en 2016.

http://www.sante.gouv.fr/l-innovation-et-la-recherche-clinique.html
http://www.sante.gouv.fr/l-innovation-et-la-recherche-clinique.html
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ACCOmPAGNemeNTS eT meSUReS PONCTUelleS

Cette annexe présente les délégations allouées au titre de mesures ponctuelles faisant l’objet 
d’un accompagnement par la présente circulaire. il s’agit notamment du complément versé pour la 
dernière année au titre de la compensation ePO et d’accompagnements exceptionnels à destination 
des établissements de santé en difficulté. 

Compensation exceptionnelle EPO sur les forfaits de dialyse péritonéale : compléments 

la présente circulaire délègue 0,2 m€ en AC non reconductible au titre des forfaits d15 et d16 
pour les établissements réalisant une activité de dialyse péritonéale. Cette délégation vient en 
complément des crédits alloués en 2e circulaire 2014 et en 1re circulaire 2015 sur la base de l’activité 
recueillie dans le PmSi pour l’année 2014. il s’agit de la dernière délégation de cette compensa-
tion circonscrite à l’activité 2014, les forfaits d15 et d16 ayant été revalorisés en conséquence au 
1er mars 2015.  

Soutien exceptionnel aux établissements de santé en difficulté

Afin d’accompagner les établissements de santé dans leur retour à l’équilibre, leurs difficultés de 
trésorerie et leur dynamique de transformation, j’ai pris la décision d’allouer, à titre exceptionnel et 
non reconductible, 86,2 m€ dans la présente circulaire. Cette aide vient compléter les montants que 
vous avez pu mobiliser sur vos crédits régionaux pour faire face aux difficultés rencontrées.

S’agissant plus spécifiquement des aides destinées à accompagner les établissements de santé 
dans leur retour à l’équilibre financier, le montant des aides par région a été défini en tenant 
compte des déséquilibres financiers rencontrés dans vos régions et des informations produites par 
les établissements sous votre responsabilité dans le cadre du dispositif instauré par la circulaire du 
14 septembre 2012 relative à la mise en place des comités régionaux de veille active. 

Je vous rappelle que ces aides versées à titre exceptionnel, doivent avoir pour contrepartie la 
poursuite des actions de redressement des hôpitaux concernés. Vous veillerez par conséquent à ce 
que l’allocation des aides respecte strictement un principe de dégressivité pour tenir compte de la 
trajectoire de retour à l’équilibre engagée par les établissements. les contrats de retour à l’équilibre 
devront acter ce principe. Je vous demande également de vous assurer que les établissements 
règlent leurs charges à échéance, notamment sociales, en particulier salariales. 

Vous voudrez bien me rendre compte, avant la fin de l’année 2015, des choix d’allocation des 
crédits que vous aurez retenus.
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